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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Décret no 2012-1350 du 3 décembre 2012 portant publication de la résolution MSC.311(88)
relative à l’adoption d’amendements au Recueil international de règles applicables aux
systèmes de protection contre l’incendie (Recueil FSS) (ensemble une annexe), adoptée à
Londres le 3 décembre 2010 (1)

NOR : MAEJ1238236D

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires étrangères, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 52 à 55 ;
Vu le décret no 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la ratification et à la publication des engagements

internationaux souscrits par la France ;
Vu le décret no 58-905 du 27 septembre 1958 portant publication de la convention relative à la création de

l’Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime, signée à Genève le 6 mars 1948 ;
Vu le décret no 80-369 du 14 mai 1980 portant publication de la convention internationale de 1974 pour la

sauvegarde de la vie humaine en mer (ensemble une annexe), faite à Londres le 1er novembre 1974 ;
Vu le décret no 81-474 du 7 mai 1981 portant publication du protocole de 1978 relatif à la convention

internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, fait à Londres le 17 février 1978 ;
Vu le décret no 95-1264 du 27 novembre 1995 portant publication du protocole de 1988 relatif à la

convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, fait à Londres le
11 novembre 1988, signé par la France le 23 janvier 1990 ;

Vu le décret no 2006-1188 du 27 septembre 2006 portant publication de la résolution MSC.98(73) portant
adoption du Recueil international de règles applicables aux systèmes de protection contre l’incendie (ensemble
une annexe), adoptée à Londres le 5 décembre 2000, 

Décrète :

Art. 1er. − La résolution MSC.311(88) relative à l’adoption d’amendements au Recueil international de
règles applicables aux systèmes de protection contre l’incendie (Recueil FSS) (ensemble une annexe), adoptée à
Londres le 3 décembre 2010, sera publiée au Journal officiel de la République française.

Art. 2. − Le Premier ministre et le ministre des affaires étrangères sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 3 décembre 2012.

FRANÇOIS HOLLANDE

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
JEAN-MARC AYRAULT

Le ministre des affaires étrangères,
LAURENT FABIUS

(1) La présente résolution est entrée en vigueur le 1er juillet 2012.

R É S O L U T I O N MSC.311(88)

(ADOPTÉE LE 3 DÉCEMBRE 2010) AMENDEMENTS AU RECUEIL INTERNATIONAL DE RÈGLES APPLICABLES
AUX SYSTÈMES DE PROTECTION CONTRE L’INCENDIE (RECUEIL FSS) (ENSEMBLE UNE ANNEXE)
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LE COMITÉ DE LA SÉCURITÉ MARITIME,

RAPPELANT l’article 28 b) de la Convention portant création de l’Organisation maritime internationale, qui
a trait aux fonctions du Comité,

NOTANT la résolution MSC.98(73), par laquelle il a adopté le Recueil international de règles applicables
aux systèmes de protection contre l’incendie (ci-après dénommé le « Recueil FSS »), lequel est devenu
obligatoire en vertu du chapitre II-2 de la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie
humaine en mer (ci-après dénommée « la Convention »), 

NOTANT ÉGALEMENT l’article VIII b) et la règle II-2/3.22 de la Convention, qui concerne la procédure
d’amendement du Recueil FSS, 

AYANT EXAMINÉ, à sa quatre-vingt-huitième session, les amendements au Recueil FSS qui avaient été
proposés et diffusés conformément à l’article VIII b) i) de la Convention, 

1. ADOPTE, conformément à l’article VIII b) iv) de la Convention, les amendements au Recueil FSS dont
le texte figure en annexe à la présente résolution ;

2. DÉCIDE que, conformément à l’article VIII b) vi) 2) bb) de la Convention, ces amendements seront
réputés avoir été acceptés le 1er janvier 2012, à moins que, avant cette date, plus d’un tiers des Gouvernements
contractants à la Convention, ou des Gouvernements contractants dont les flottes marchandes représentent au
total 50 % au moins du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de commerce, n’aient notifié qu’ils
élèvent une objection contre ces amendements ;

3. INVITE les Gouvernements contractants à la Convention SOLAS à noter que, conformément à
l’article VIII b) vii) 2) de la Convention, ces amendements entreront en vigueur le 1er juillet 2012, lorsqu’ils
auront été acceptés dans les conditions prévues au paragraphe 2 ci-dessus ;

4. PRIE le Secrétaire général, en application de l’article  VIII b) v) de la Convention, de transmettre des
copies certifiées conformes de la présente résolution et du texte des amendements qui y est annexé à tous les
Gouvernements contractants à la Convention ;

5. PRIE AUSSI le Secrétaire général de transmettre des copies de la présente résolution et de son annexe
aux Membres de l’Organisation qui ne sont pas des Gouvernements contractants à la Convention.

A N N E X E

AMENDEMENTS AU RECUEIL INTERNATIONAL DE RÈGLES APPLICABLES
AUX SYSTÈMES DE PROTECTION CONTRE L’INCENDIE (RECUEIL FSS)

Remplacer le texte actuel du chapitre 9 par ce qui suit :

« Chapitre 9

Dispositifs fixes de détection
et d’alarme d’incendie

1. Application
1.1. Le présent chapitre contient les spécifications applicables aux dispositifs fixes de détection de l’incendie

et d’alarme d’incendie qui sont prescrits aux termes du chapitre II-2 de la Convention. Sauf disposition
expresse contraire, les prescriptions du présent chapitre s’appliquent aux navires construits le 1er juillet 2012 ou
après cette date.

1.2. Définitions
1.2.1. Section : groupe de détecteurs d’incendie et d’avertisseurs d’incendie à commande manuelle identifié

sur le ou les tableaux des indicateurs.
1.2.2. Localisation de section : système capable d’identifier la section dans laquelle un détecteur ou un

avertisseur d’incendie à commande manuelle s’est déclenché.
1.2.3. Individuellement identifiable : système qui est capable d’identifier l’emplacement exact et le type de

détecteur ou d’avertisseur d’incendie à commande manuelle qui s’est déclenché et qui peut différencier le
signal de ce dispositif de tous les autres.

2. Spécifications techniques

2.1. Prescriptions générales

2.1.1. Lorsqu’un dispositif fixe de détection et d’alarme d’incendie avec avertisseurs d’incendie à commande
manuelle est prescrit, il doit être à tout moment en état de fonctionner immédiatement (il n’est pas nécessaire
de prévoir un tableau de commande de réserve). Nonobstant cette prescription, des locaux particuliers peuvent
être déconnectés, par exemple, les ateliers pendant le travail à chaud et les espaces rouliers pendant chargement
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et déchargement. Le moyen utilisé pour déconnecter les détecteurs doit être conçu de façon à ce que le
dispositif soit remis automatiquement en position normale de surveillance après un délai fixé à l’avance qui soit
approprié pour l’opération en question. Lorsque les détecteurs prescrits sont déconnectés, le local doit être
gardé ou un service de ronde y être assuré. Les détecteurs de tous les autres locaux doivent rester
opérationnels.

2.1.2. Le dispositif de détection de l’incendie doit être conçu de façon à :
.1 contrôler et surveiller les signaux d’entrée provenant de tous les détecteurs d’incendie et de fumée

connectés et des avertisseurs d’incendie à commande manuelle ;
.2 envoyer des signaux de sortie à la passerelle de navigation, au poste de sécurité central gardé en

permanence ou au centre de sécurité à bord afin d’informer l’équipage qu’un incendie ou une
défaillance s’est produit ;

.3 surveiller les sources d’énergie et les circuits nécessaires au fonctionnement du dispositif afin de
détecter les pertes d’énergie et les défaillances ; et

.4 avoir une interface avec les autres systèmes de protection contre l’incendie, notamment :
.1 les systèmes d’appel de personnes, les dispositifs d’alarme d’incendie ou de communication avec le

public ;
.2 l’arrêt des ventilateurs ;
.3 les portes d’incendie ;
.4 les volets d’incendie ;
.5 les dispositifs d’extinction par eau diffusée ;
.6 les dispositifs d’extraction de la fumée ;
.7 les circuits d’éclairage à faible hauteur ;
.8 les dispositifs fixes d’extinction de l’incendie à usage local ;
.9 les systèmes de télévision en circuit fermé ; et
.10 d’autres systèmes de protection contre l’incendie.

2.1.3. Le dispositif de détection de l’incendie peut être relié à un système de gestion des décisions à
condition :

.1. qu’il soit établi que le système de gestion des décisions est compatible avec le dispositif de détection
de l’incendie ;

.2 que le système de gestion des décisions puisse être déconnecté sans qu’il en résulte la perte de l’une
des fonctions du dispositif de détection de l’incendie prescrites dans le présent chapitre ; et

.3 qu’une défaillance du matériel couplé et relié ne se propage en aucun cas au dispositif de détection de
l’incendie.

2.1.4. Les détecteurs et avertisseurs à commande manuelle doivent être reliés à des sections spécifiques du
dispositif de détection de l’incendie. D’autres fonctions de protection contre l’incendie, telles que signaux
d’alarme des vannes des diffuseurs, peuvent être assurées si elles concernent d’autres sections.

2.1.5. Le dispositif et son équipement doivent être d’une conception qui leur permette de résister aux
variations de tension en régime permanent et en régime transitoire, aux modifications de la température
ambiante, aux vibrations, à l’humidité, aux chocs, aux impacts et à la corrosion qui se produisent normalement
à bord d’un navire. La compatibilité électromagnétique de tous les équipements électriques et électroniques se
trouvant sur la passerelle ou à proximité doit être vérifiée compte tenu des recommandations élaborées par
l’Organisation.

2.1.6. Les dispositifs fixes de détection de l’incendie et d’alarme d’incendie à détecteurs d’incendie
individuellement identifiables doivent être disposés de telle sorte que :

.1 des moyens soient installés afin que tout défaut (par exemple, coupure, court-circuit, masse, etc.)
survenant dans la section n’empêche pas l’identification individuelle continue des autres détecteurs de la
section connectés ;

.2 toutes dispositions soient prises pour permettre de rétablir la configuration initiale du système en cas de
défaillance (par exemple, électrique, électronique, informatique, etc.) ;

.3 l’alarme d’incendie déclenchée en premier n’empêche pas tout autre détecteur de déclencher d’autres
alarmes d’incendie ; et

.4 aucune section ne traverse deux fois le même local. Si cela n’est pas possible dans la pratique (par
exemple, pour les grands locaux de réunion), la partie de la section qui doit traverser un local pour la
deuxième fois doit être installée le plus loin possible des autres parties de la boucle.

2.1.7. A bord des navires à passagers, le dispositif fixe de détection et d’alarme d’incendie doit permettre
d’identifier individuellement à distance chaque détecteur et avertisseur d’incendie à commande manuelle.
Lorsqu’ils sont déclenchés, les détecteurs d’incendie installés dans les cabines des navires à passagers doivent
également pouvoir émettre, ou faire émettre, une alarme sonore dans le local où ils sont situés. A bord des
navires de charge et sur les balcons de cabine des navires à passagers, le dispositif fixe de détection et
d’alarme d’incendie doit être doté, au minimum, d’une fonction d’identification de section.

2.2. Sources d’alimentation en énergie

2.2.1. Le nombre de sources d’énergie qui alimentent les appareils électriques utilisés pour le
fonctionnement du dispositif de détection de l’incendie et d’alarme d’incendie ne doit pas être inférieur à deux
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et l’une d’elles doit être une source d’énergie de secours. Le courant doit être amené par des câbles électriques
distincts, exclusivement réservés à cet usage. Ces câbles doivent être raccordés à un commutateur automatique
situé sur le tableau de commande du dispositif de détection de l’incendie ou à proximité de ce tableau. Le
câble électrique principal (ou le câble électrique de secours) doit être amené du tableau principal (ou du tableau
de secours) au commutateur sans passer par aucun autre panneau de distribution.

2.2.2. L’énergie fournie doit être suffisante pour permettre au dispositif de continuer à fonctionner avec tous
les détecteurs activés, mais au maximum 100, si le nombre total de détecteurs est supérieur.

2.2.3. La source d’énergie de secours mentionnée au paragraphe 2.2.1 ci-dessus doit être suffisante pour
permettre au dispositif de détection de l’incendie et d’alarme d’incendie de continuer à fonctionner pendant les
périodes prescrites aux règles  II-1/42 et II-1/43 de la Convention, à l’issue desquelles la batterie doit pouvoir
alimenter tous les signaux d’alarme d’incendie visuels et sonores connectés pendant au moins trente minutes.

2.3. Spécifications des éléments

2.3.1. Détecteurs
2.3.1.1. Les détecteurs doivent entrer en action sous l’effet de la chaleur, de la fumée ou d’autres produits de

combustion, des flammes ou de toute combinaison de ces facteurs. Les détecteurs qui réagissent à d’autres
facteurs indiquant un début d’incendie peuvent être pris en considération par l’Administration à condition que
leur sensibilité ne soit pas inférieure à celle des détecteurs de chaleur, de fumée ou de flamme.

2.3.1.2. Il doit être certifié que les détecteurs de fumée prescrits dans tous les escaliers, toutes les coursives
et échappées des locaux d’habitation entrent en action avant que la densité de la fumée dépasse 12,5 %
d’obscurcissement par mètre mais après qu’elle a dépassé 2 %, lorsqu’ils sont mis à l’essai conformément à la
norme EN 54 (2001) et à la norme CEI 60092-505 (2001). D’autres normes de mise à l’essai, déterminées par
l’Administration, peuvent être utilisées. Les détecteurs de fumée qui doivent être installés dans d’autres locaux
doivent fonctionner dans des limites de sensibilité jugées satisfaisantes par l’Administration, compte tenu du
fait qu’il faut éviter une trop grande ou une trop faible réaction des détecteurs.

2.3.1.3. Il doit être certifié que les détecteurs de chaleur entrent en action avant que la température dépasse
78 oC mais après qu’elle a dépassé 54 oC quand la température s’élève à raison de 1 oC par minute, lorsqu’ils
sont mis à l’essai conformément à la norme EN 54 (2001) et à la norme CEI 60092-505 (2001). D’autres
normes de mise à l’essai, déterminées par l’Administration, peuvent être utilisées. A des taux plus élevés
d’élévation de la température, le détecteur de chaleur doit entrer en fonction dans des limites de températures
jugées satisfaisantes par l’Administration, compte tenu du fait qu’il faut éviter une trop grande ou une trop
faible réaction des détecteurs.

2.3.1.4. La température à laquelle des détecteurs de chaleur entrent en action dans les séchoirs et les locaux
de même nature, où la température ambiante est normalement élevée, peut être aussi élevée que 130 oC et aller
jusqu’à 140 oC dans le cas des saunas.

2.3.1.5. Les détecteurs de flamme doivent être mis à l’essai conformément à la norme EN 54-10 (2001) et à
la norme CEI 60092-505 (2001). D’autres normes de mise à l’essai, déterminées par l’Administration, peuvent
être utilisées.

2.3.1.6. Tous les détecteurs doivent être d’un type tel que l’on puisse vérifier leur bon fonctionnement et les
remettre en position normale de surveillance sans devoir en remplacer un élément.

2.3.1.7. Les dispositifs fixes de détection de l’incendie et d’alarme d’incendie destinés aux balcons de cabine
doivent être approuvés par l’Administration compte tenu des directives élaborées par l’Organisation.

2.3.1.8. Les détecteurs installés dans les zones dangereuses doivent être mis à l’essai et approuvés à cette
fin. Il n’est pas nécessaire que les détecteurs prescrits à la règle II-2/20.4 et installés dans des espaces
satisfaisant à la règle II-2/20.3.2.2 de la Convention soient appropriés pour les zones dangereuses. Les
détecteurs installés dans les espaces où sont transportées des  marchandises dangereuses qui, d’après le
tableau 19.3 de la règle II-2/19, doivent satisfaire à la règle II-2/19.3.2 de la Convention doivent être
appropriés pour les zones dangereuses.

2.3.2. Tableau de contrôle
Le tableau de contrôle du dispositif de détection de l’incendie doit être mis à l’essai conformément aux

normes EN 54-2 (1997) et EN 54-4 (1997) et à la norme CEI 60092-504 (2001). D’autres normes de mise à
l’essai, déterminées par l’Administration, peuvent être utilisées.

2.3.3. Câbles
Les câbles utilisés dans les circuits électriques doivent être retardateurs de flamme conformément à la

norme CEI 60332-1. A bord des navires à passagers, les câbles qui traversent des tranches verticales principales
autres que celles qu’ils desservent et les câbles d’alimentation des tableaux de commande situés dans un poste
de commande du matériel d’incendie qui n’est pas gardé doivent résister au feu conformément à la norme
CEI 60331, à moins qu’ils ne soient installés en double et bien séparés.

2.4. Prescriptions concernant l’installation
2.4.1. Sections
2.4.1.1. Les détecteurs et les avertisseurs d’incendie à commande manuelle doivent être divisés en sections.
2.4.1.2. Une section de détecteurs d’incendie qui dessert un poste de sécurité, un local de service ou un local

d’habitation ne doit pas desservir un local de machines de la catégorie  A ni un espace roulier. Une section de
détecteurs d’incendie qui dessert un espace roulier ne doit pas desservir un local de machines de la catégorie A.
En ce qui concerne les dispositifs fixes de détection d’incendie qui comportent des détecteurs individuellement
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identifiables à distance, une section couvrant des détecteurs d’incendie qui desservent les locaux d’habitation,
les locaux de service et les postes de sécurité ne doit inclure aucun détecteur d’incendie desservant les locaux
de machines de la catégorie A ou les espaces rouliers.

2.4.1.3. Lorsque le dispositif fixe de détection de l’incendie et d’alarme d’incendie ne comporte pas de
moyens permettant d’identifier individuellement à distance chaque détecteur, aucune section ne doit
normalement desservir plus d’un pont dans les limites des locaux d’habitation et de service et des postes de
sécurité, à l’exception de la section qui protège une cage d’escalier fermée. Pour que la source d’incendie soit
identifiée sans tarder, les locaux fermés desservis par chaque section doivent être limités à un nombre fixé par
l’Administration. Si le dispositif de détection est muni de détecteurs d’incendie individuellement identifiables à
distance, les sections peuvent couvrir plusieurs ponts et desservir un nombre quelconque de locaux fermés.

2.4.1.4. A bord des navires à passagers, une même section de détecteurs et d’avertisseurs d’incendie à
commande manuelle ne doit pas s’étendre sur plus d’une tranche verticale principale, abstraction faite des
balcons de cabine.

2.4.2. Disposition des détecteurs
2.4.2.1. L’emplacement des détecteurs doit être choisi en vue d’une efficacité optimale. Il faut éviter de les

placer à proximité des barrots et des conduits de ventilation ou à d’autres endroits où les courants d’air
pourraient compromettre leur fonctionnement ainsi que les emplacements où ils risquent de subir des chocs ou
d’être endommagés. Les détecteurs installés au plafond doivent se trouver à 0,5 m au moins de toute cloison,
sauf dans les coursives, les armoires de service et les escaliers.

2.4.2.2. La distance maximale qui sépare les détecteurs doit être conforme au tableau ci-dessous :

Tableau 9.1. – Espacement des détecteurs

TYPE DE DÉTECTEUR SURFACE AU SOL MAXIMALE
protégée par un détecteur (m2)

DISTANCE MAXIMALE
entre centres (m)

DISTANCE MAXIMALE
par rapport aux cloisons (m)

Détecteur de chaleur 37 9 4,5

Détecteur de fumée 74 11 5,5

L’administration peut exiger ou accepter des espacements différents de ceux qui sont spécifiés dans le
tableau ci-dessus si les données qui résultent d’essais établissent les caractéristiques des détecteurs.
L’emplacement des détecteurs placés sous les ponts rouliers mobiles doit être conforme aux indications du
tableau ci-dessus.

2.4.2.3. Les détecteurs situés dans les escaliers doivent être placés au moins au niveau supérieur de l’escalier
et à un niveau sur deux au-dessous.

2.4.2.4. Lorsque des détecteurs d’incendie sont installés dans les congélateurs, les séchoirs, les saunas, les
parties des cuisines utilisées pour chauffer la nourriture, les buanderies et les autres locaux dans lesquels de la
vapeur et de la fumée se dégagent, des détecteurs de chaleur peuvent être utilisés.

2.4.2.5. Lorsqu’un dispositif fixe de détection et d’alarme d’incendie est prescrit par la règle II-2/7.5 de la
Convention, il n’est pas nécessaire d’installer de détecteurs dans les locaux présentant un risque d’incendie
faible ou nul. Ces locaux comprennent les espaces vides où ne sont pas entreposés de combustibles, les salles
de bains privées, les toilettes publiques, les locaux d’entreposage de l’agent d’extinction, les armoires pour les
appareils de nettoyage (si des liquides inflammables n’y sont pas entreposés), les espaces de pont découverts et
les promenades couvertes présentant un risque d’incendie faible ou nul et qui sont aérés naturellement par des
ouvertures permanentes.

2.4.3. Disposition des câbles
2.4.3.1. Les câbles faisant partie du dispositif doivent être disposés de façon à ne pas traverser les cuisines,

les locaux de machines de la catégorie A et les autres locaux fermés présentant un risque élevé d’incendie, sauf
lorsque cela est nécessaire pour assurer la détection de l’incendie ou l’alarme d’incendie dans ces locaux ou
pour atteindre la source d’énergie appropriée.

2.4.3.2. Une section dotée d’une fonction d’identification individuelle doit être disposée de manière à ne pas
être endommagée en plus d’un point par un incendie.

2.5. Prescriptions concernant le contrôle des dispositifs

2.5.1. Signaux d’incendie visuels et sonores
2.5.1.1. L’entrée en action d’un détecteur ou d’un avertisseur d’incendie à commande manuelle doit

déclencher un signal d’alarme de détection de l’incendie visuel et sonore au tableau de commande et aux
tableaux des indicateurs. Si, au bout de deux minutes, ce signal n’a pas été acquitté, une alarme d’incendie
sonore doit se déclencher automatiquement dans tous les locaux d’habitation de l’équipage, les locaux de
service, les postes de sécurité et les locaux de machines de la catégorie A. Cette alarme sonore n’a pas à faire
partie intégrante du système de détection.
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2.5.1.2. A bord des navires à passagers, le tableau de commande doit être situé dans le centre de sécurité à
bord. A bord des navires de charge, le tableau de commande doit être situé sur la passerelle de navigation ou
dans le poste de commande du matériel d’incendie.

2.5.1.3. A bord des navires à passagers, un tableau des indicateurs permettant d’identifier individuellement
chaque détecteur qui s’est déclenché ou avertisseur à commande manuelle qui a été actionné doit être situé sur
la passerelle de navigation. A bord des navires de charge, un tableau des indicateurs doit être situé sur la
passerelle de navigation si le tableau de contrôle se trouve dans le poste de commande du matériel d’incendie.
A bord des navires de charge et sur les balcons de cabine des passagers, les indicateurs doivent au minimum
identifier la section dans laquelle un détecteur s’est déclenché ou un avertisseur à commande manuelle a été
actionné.

2.5.1.4. Des renseignements clairs indiquant les locaux desservis et l’emplacement des sections doivent être
affichés sur chaque indicateur ou à proximité de chaque indicateur.

2.5.1.5. Un système de surveillance des sources d’énergie et des circuits électriques nécessaires au
fonctionnement du dispositif doit signaler les pertes d’énergie et les défaillances, selon le cas, y compris :

.1 la moindre mise en circuit ouvert ou coupure d’alimentation provoquée par une rupture de câble ;

.2 la moindre mise à la masse accidentelle due au contact d’un conducteur avec un élément métallique ; et

.3 la moindre défaillance de câble à câble provoquée par le contact de deux ou plusieurs conducteurs.
Un signal visuel et sonore, distinct du signal d’incendie, doit se déclencher au tableau de commande

lorsqu’une défaillance se produit.

2.5.1.6. Des moyens doivent être prévus au tableau de commande pour acquitter manuellement tous les
signaux d’alarme et de défaillance. Les signaux d’alarme sonores du tableau de commande et des tableaux des
indicateurs peuvent être arrêtés manuellement. Le tableau de commande doit permettre de distinguer nettement
entre les situations normales, d’alarme, d’alarme acquittée, de défaillance et de signal sonore arrêté.

2.5.1.7. Le dispositif doit être configuré de façon à se remettre automatiquement en position normale de
fonctionnement après qu’il a été remédié au problème à l’origine de l’alarme et à la défaillance.

2.5.1.8. Si le dispositif doit faire retentir une alarme sonore locale à l’intérieur des cabines où sont installés
les détecteurs, le tableau de commande ne doit comporter aucun moyen permettant de mettre à l’arrêt les
alarmes sonores locales.

2.5.1.9. En règle générale, le niveau de pression acoustique des alarmes sonores à l’endroit de la couchette
dans la cabine et à un mètre de la source doit être égal à au moins 75  dB(A) et dépasser d’au moins 10 dB(A)
le niveau de bruit ambiant dans des conditions d’exploitation normales du matériel, le navire faisant route par
temps modéré. Le niveau de pression acoustique devrait se situer dans la bande de tiers d’octave centrée sur la
fréquence fondamentale. Les signaux des alarmes sonores ne doivent pas dépasser 120 dB(A).

2.5.2. Mise à l’essai
Des instructions et des pièces de rechange appropriées doivent être prévues pour les essais et l’entretien. Les

détecteurs doivent être mis à l’essai périodiquement au moyen d’un matériel adapté aux types d’incendie
auxquels ils sont censés réagir. Les navires dotés de dispositifs d’autodiagnostic qui ont mis en place un
système de nettoyage pour les zones dans lesquelles les têtes risquent d’être contaminées peuvent effectuer les
mises à l’essai conformément aux prescriptions de l’Administration. »


